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Plusieurs arguments convainquent juridiquement de la 
nécessaire intégration de l’absence de consentement dans le texte 
d’incrimination du viol. En l’état, ce dernier heurte, à plus d’un titre, 
le principe de la légalité des délits et des peines et fait ici perdre au 
droit pénal sa portée normative.
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